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Vu l’article L. 14-10-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif aux compétences de 

la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) ;  

 

Vu l’article L.14-10-7-2 du Code de l'action sociale et des familles, qui prévoit la signature 

d'une convention pluriannuelle entre chaque président de Conseil départemental et la 

CNSA afin de définir leurs engagements réciproques dans le champ de l’autonomie des 

personnes âgées et handicapées ; 

  

Vu les articles L.14-10-5-II (II et V), L.14-10-6 et L. 14-10-10 du Code de l’action sociale et 

des familles, relatifs au concours versé par la CNSA aux départements, au titre de l’allocation 

personnalisée d’autonomie (APA) et de la conférence des financeurs de la prévention de la 

perte d’autonomie (CFPPA), et les articles L.14-10-5-III et L.14-10-7 du même Code, relatifs 

aux concours versés au titre de la prestation de compensation du handicap (PCH) et du 

fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ;  

 
Vu les articles L. 146-3-1, L.232-21, L. 232-21-4 et L.233-4 du Code de l’action sociale et des 
familles relatifs aux informations que le Département doit communiquer à la CNSA au titre de 
ses responsabilités relatives à la PCH, à l’APA et à la conférence des financeurs ;  
 
Vu l’article L113-1-2 du Code de l’action sociale et des familles relatif à l’information des 

personnes âgées ; 
 
Vu l’article L 149-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif au Conseil départemental 
de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) ; 
 
Vu la convention d’engagement entre l’Etat, l’Assemblée des Départements de France (ADF), 

les associations représentatives des personnes en situation de handicap et les organisations 

représentant les associations gestionnaires du secteur handicap « Cap vers le pouvoir d’agir 

des personnes en situation de handicap » en date du 11 février 2020 ; 
 
Vu l’accord de méthode entre l’Etat et les Départements relatif au pilotage et au 

fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) « Pour 

réconcilier l’équité dans l’accès aux droits sur tout le territoire national, garantir une réponse 

de qualité dans la proximité et retrouver la confiance » en date du 11 février 2020 ; 
 
Vu le schéma de l’autonomie 2018-2023 du Département de Haut Rhin relatif aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées ; 
 
Vu le schéma de l’autonomie 2019-2023 du Département du Bas Rhin relatif aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées ; 
 
Vu la convention pluriannuelle relative aux relations entre la caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie et le conseil départemental de Bas-Rhin pour la période 2021-2024 signée 
le 24 décembre 2020 ; 
 
Vu la convention pluriannuelle relative aux relations entre la caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie et le Département du Haut-Rhin et le GIP MDPH du Haut-Rhin, signée le 
21 décembre 2020 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 2 juillet 2020, approuvant les éléments communs 
des conventions à signer entre la CNSA et chaque Département ; 
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Vu la délibération du de la Collectivité européenne d’Alsace XXXXX, en date du XXXXXX ;   
 
Après avis de la commission exécutive du GIP MDPH Alsace en date du 12 décembre 2022 ; 
 
Après avis du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie en date du  
9 décembre 2022 ; 
 
Le présent avenant est conclu 
 
Entre  
 
d'une part, 
 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie représentée par son/sa Directeur(trice), (ci-
dessous dénommée "la CNSA"), 
 
d'autre part, le Département de XXXXXX représenté par le/la Président(e) du Conseil 
départemental, XXXXXXXXX (dénommé "le Département"), 
 
Et, le GIP MDPH Alsace représenté par le Président du groupement d’intérêt public, Frédéric 
BIERRY (dénommé « le GIP MDPH Alsace ») 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
 

 

Article 1 – Objet de la convention 

Le présent avenant a pour objet de compléter les conventions pluriannuelles conclues entre 
la CNSA, les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, auxquels la Collectivité européenne 
d’Alsace est substituée depuis le1er janvier 2021, et le GIP MDPH Alsace, créé au 1er janvier 
2022, d’une feuille de route stratégique et opérationnelle. 
 
A cet effet, il modifie l’article 1 et leur ajoute une annexe. 
 
 
Le reste sans changement 
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Le contexte départemental  
 

Contexte de la Collectivité Européenne d’Alsace 
  
Aux termes de l’article 10 de la loi du 2 août 2019, « La Collectivité européenne d'Alsace 

succède aux départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin dans toutes les délibérations et actes 

pris par ces derniers. Ces actes et délibérations demeurent applicables, dans le champ 

d'application qui était le leur avant la fusion, jusqu'à leur remplacement, pour ceux qui ont un 

caractère règlementaire, par de nouveaux actes et délibérations applicables sur le territoire 

de la Collectivité européenne d'Alsace, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026 ». 

 

Au 1er janvier 2021 la Collectivité européenne d’Alsace s’est constituée et a élu son 
Président M Frédéric BIERRY. 
 
Face à la défiance grandissante des citoyens envers nos administrations, la Collectivité 

Européenne d’Alsace est confrontée à de multiples enjeux (convergence, augmentation des 

dépenses sociales, contexte de contrainte budgétaire, concurrence d’acteurs privés qui 

brouillent les lignes, irruption du numérique obligeant l’administration à s’adapter…).  

En résumé, les administrés ne s’approprient plus les décisions ! 

Et pourtant, les Alsaciens sont en attente d’un service de qualité, plus adapté et simplifié, en 

capacité de réduire les délais de traitement. 

  
Des travaux et réflexions des élus, l’idée est née de concevoir des politiques publiques qui 

améliorent concrètement la vie de tous les jours pour ne laisser personne au bord du chemin. 

Un service porteur d’innovation comme devoir pour faire mieux avec moins et rendre un 

service « sur mesure », plus proche, plus humain, plus simple et en particulier pour les 

habitants, les entreprises, les associations, les partenaires, les collectivités et l’Etat.  

« Faire mieux avec moins » c’est tout l’intérêt de l’innovation publique pour repenser le service 

en offrant une approche centrée sur les utilisateurs.  

  

 Trois objectifs sont menés de manière concomitante : 

 

1. Construire un service public alsacien porté par les valeurs de proximité, d’efficacité, et 

de citoyenneté 

2. Territorialiser son organisation pour construire des politiques publiques en particulier 

celles de la Solidarité au plus près des 7 territoires que la Collectivité a définis 
3. La convergence de nos dispositifs et politiques 
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Démographie 

 
Du point de vue de la démographie, selon les estimations de l’Insee, l’Alsace compte 1 911 
000 habitants en 2021, contre 1 884 000 en 2016, soit une augmentation de +1,4% en 5 ans.     
     
Les personnes de 60 ans et plus représentent un peu plus d’un quart de la population en 
Alsace (26%), soit 503 000 personnes, contre 451 000 cinq ans plus tôt (+24%). Néanmoins, 
l’indice de vieillissement en Alsace est légèrement inférieur à celui de la France : 87,4 pour le 
Bas-Rhin, contre 88,8 pour la France en 2021.    
     
Le vieillissement de la population est également lié à l’augmentation de l’espérance de 
vie.   En 2020, l’espérance de vie à la naissance en Alsace se situe autour de la moyenne 
nationale. Dans le Bas-Rhin l’espérance de vie était de 79 ans et de 78,3 ans dans le Haut-
Rhin, en France métropolitaine l’espérance de vie était de 79,2 ans.    
     
En 2020 la part des 85 ans et plus en Alsace était de 2,9%. Selon les projections de l’Insee 
cette part va fortement augmenter durant les prochaines décennies passant à 3,2% en 2030, 
4,9% en 2040 pour atteindre 6,3%. Cela représentait 55 327 personnes en 2020 passant à 
64 747 personnes en 2030, 100 211 personnes en 2040 pour arriver à 131 559 personnes en 
2050.    
 
 
Les bénéficiaires des prestations  
 
En 2021 en Alsace, 38 106 personnes sont bénéficiaires de l’APA dont 22 745 de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile, En 2016, 27 374 personnes étaient 
bénéficiaires de l’APA (+39% en 6 ans) dont 19 706 de l’APA à domicile (+15% en 5 ans).    
     
Sur le volet handicap, la MDPH a rendu 137 763 avis et décisions (+22% par rapport à 2020). 
9 537 personnes bénéficient de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et 1 752 
de l’Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP), en 2015     
8 637 personnes bénéficiaient de la PCH (+10% en 6 ans) et 2 108 de l’ACTP (-17% en 5 
ans).    
Concernant les Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé en 2021, il y avait 65 
347 droits ouverts.    
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Ressources du territoire 
     

 Pour les personnes Âgées    

     
Concernant les ressources du territoire en termes d’équipement, l’Alsace compte au 1er 
janvier 2022, 206 Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) regroupant 16 776 places d’hébergement soit 16 419 places en hébergement 
permanent et 357 places en hébergement temporaire. Le territoire compte également 493 
places en accueil de jour. Par rapport à la population des 75 ans et plus cela représente un 
taux d’équipement de 96,58‰ en hébergement permanent contre 99,45‰ en France, un 
niveau identique à la France en hébergement temporaire avec 2,10‰ et un taux d’équipement 
de 2,90‰ en accueil de jour contre 1,96‰ en France.    
     
Le territoire compte également 43 résidences autonomie avec une capacité totale de 2 610 
places ainsi que 9 Etablissements Hébergement pour Personnes Agées (EHPA) et Petites 
Unité de Vie représentant 212 places.    
     
  

 Pour les personnes en situation de handicap    

     
L’Alsace compte au 1er janvier 2022 103 foyers d’hébergement dont 39 Foyers d’Accueil 
Spécialisé (FAS) / Foyers d’Accueil Spécialisé pour Personnes Handicapées Vieillissantes 
(FASPHV), 39 Foyers d’Accueil pour Travailleurs Handicapés (FATH) et 25 Foyers d’Accueil 
Médicalisé (FAM).     
  
Les 39 Foyers d’Accueil Spécialisé et Foyers d’Accueil Spécialisé pour Personnes 
Handicapées Vieillissantes représentent 1 340 places dont 1 302 places en hébergement 
permanent et 38 places en hébergement temporaire.   Cela donne en taux d’équipement de 
1,38‰ contre 1,19‰ pour la France.    
     
Les 39 Foyer d’Accueil pour Travailleurs Handicapés   représentent 876 places dont 860 
places en hébergement permanent et 16 places en hébergement temporaire.  Cela donne en 
taux d’équipement de 1,14‰ contre 1,17‰ pour la France.    
     
Les 25 Foyers d’Accueil Médicalisé représentent 845 places dont 725 places en hébergement 
permanent et 120 places en hébergement temporaire.  Cela donne en taux d’équipement de 
0,90‰ contre 0,83‰ pour la France.    
     
Le territoire compte aussi 18 structures d’accueil de jour autonomes, en intégrant les places 
rattachées aux foyers d’hébergement cela représente 644 places soit un taux d’équipement 
de 0,70‰ contre 0,49‰ pour la France.    
  
À noter que l’on compte également 19 Maisons d’Accueil Spécialisée comprenant 819 places. 
Au niveau de l’insertion et du travail des personnes en situation de handicap, on retrouve en 
Alsace 40 Etablissements ou Services d’Aide par le Travail et 12 Entreprises Adaptées 
représentant une capacité de 3 357 et 329 places    
 
 Le territoire compte aussi 28 Services d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et 11 
Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH). 
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 Pour toutes les personnes en perte d’autonomie    

 

 Le territoire compte 125 Services d’Aide et Accompagnement à Domicile SAAD (88 dans le 
Bas-Rhin et 48 dans le Haut-Rhin) et 76 SSIAD Services de Soins Infirmiers A Domicile (48 
dans le Bas-Rhin et 28 dans le Haut-Rhin).    
Les SAAD réalisent 3,5 M d’heures dont 40% par deux associations. 
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Les axes stratégiques de la politique de l’autonomie du Département  
    
Les schémas de l’Autonomie 2019/2023 du Bas-Rhin et du Haut-Rhin fixent les grands 
enjeux et les orientations stratégiques de la politique autonomie du territoire alsacien. 
L’élaboration de ces schémas ont été réalisés en collaboration avec les différents intervenants 
dans les secteurs des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. Les 
orientations et les actions ont été construites de manière partenariale, en tenant compte des 
territoires pour une meilleure mise en œuvre.    
     
Quelques principes qui ont guidé l’élaboration du schéma :    
 

 La volonté de changer le regard de la société sur la perte d’autonomie et le handicap 

car nous sommes tous concernés    

 

 La volonté de placer la personne au centre du dispositif afin répondre à ses besoins 

et de respecter ses aspirations     

 
 Le souhait, dans une logique de Territoire 100% inclusif, d’apporter une réponse 

adaptée à chacun     

 
 L’ambition de dépasser la logique de places pour entrer dans une logique de 

parcours de vie, et de diversifier la palette des réponses pour garantir le choix de vie 

des personnes en s’appuyant sur le numérique et l’innovation    

 
 La prévention de la dépendance pour retarder autant que possible la perte 

d’autonomie ou en limiter l’aggravation    

 
 Mieux soutenir les proches aidants   

  
 Accompagner l’évolution des établissements pour répondre à l’enjeu qualitatif lié à 

l’évolution des profils des résidents accueillis    
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Les actions « focus » retenues dans le cadre de la feuille de route 
MDPH 2022    
    
    
Voici 6 actions focus retenues par la MDPH pour sa feuille de route 2022 en appui d’un plan 
d’action adopté en mai 2021 par la Collectivité pour améliorer l’accueil et garantir le respect 
des délais légaux de traitement et mettre fin à un stock de dossier en attente de traitement.   

    
 Action 1 : Déploiement du dispositif des droits sans limitation de durée et de la 

prorogation   

 Action 2 : Poursuivre le diagnostic des processus internes     

 Action 3 : Diffusion des bonnes pratiques autour de l’évaluation, des circuits optimisés 

de traitement    

 Action 4 : Montée en compétence sur la surveillance et le pilotage des flux et des 

stocks pour mieux absorber les pics de charge     

 Action 5 : Evolution du SI MDPH harmonisé (pallier 1 puis palier 2) incluant un service 

en ligne de dépôt des demandes interfacé    

 Action 6 : Recherche de solutions pour l’installation de GED    

 
 

Les principes d’organisation des services   
    
La création de la Collectivité européenne d’Alsace (en janvier 2021) a entraîné la création par 

une ordonnance du 28 octobre 2020 d’une Maison des Personnes Handicapées unique à 

l’échelle alsacienne, devant se substituer au 1er janvier 2022 aux deux anciennes Maisons 

départementales des Personnes Handicapées du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

 

Cette nouvelle entité juridique, fusionnant les deux précédents GIP a été créée le 1er janvier 

2022 (nouvelle convention constitutive du GIP, nouvelle commission exécutive, nouvelle 

commission des droits et de l’autonomie, budget unique).  

Il s’agit à présent de construire une nouvelle organisation à la hauteur des enjeux de la Maison 

des Personnes Handicapées de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Or l’organisation des deux anciennes MDPH sont très différentes, avec : 

 

 Dans le Bas-Rhin un fonctionnement intégré sous forme de Maison de l’Autonomie où 

les services MDPH et Autonomie sont intégralement intriqués avec une mutualisation 

de moyens support et une polyvalence des ressources d’évaluation (PA/PH)  

 Dans le Haut-Rhin un fonctionnement sous forme de deux directions indépendantes : 

1 direction MDPH et 1 direction autonomie. 

Le choix a été fait d’aller vers une organisation cible avec une MDPH de la CEA distincte de 

la Direction de l’autonomie, et l’objectif d’améliorer la qualité du service à l’usager. Ceci 
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impose une réorganisation des services actuellement mutualisés au sein de la Maison de 

l’autonomie du Bas-Rhin, des services de la MDPH du Haut-Rhin dans le cadre d’une MDPH 

alsacienne, et plus globalement un fort accompagnement au changement. 

 

Début d’année 2023 les organisations du GIP MDPH Alsace et de la Direction de l’Autonomie 

seront posées. 

 

  

Les partenariats noués avec les autres acteurs institutionnels qui 
concourent aux politiques de l’autonomie    
 
Les partenariats noués avec les autres acteurs institutionnels recouvrent principalement 
quatre dimensions : 
 
Pour la politique autonomie dans son ensemble des liens avec l’ARS Grand Est et deux 
délégations territoriales (67 et 68) de l’ARS pour le pilotage global de cette politique publique 
en particulier autour du financement et du pilotage des offres en établissement et services. 
 
Pour la prévention et le parcours résidentiel : un partenariat plus récent mais efficace avec les 
régimes de retraite principaux et complémentaires, les mutuelles, les bailleurs sociaux et 
acteurs de l’habitat au sein de la Conférence des Financeurs co-piloté CeA/ARS. Les deux 
délégations de l’ARS parlant d’une seule voix dans cette instance.  
 
Pour les missions de la MDPH en particulier celles relatives à l’accès aux droits le lien quasi 
quotidien avec l’Education nationale, les acteurs de l’emploi, les Caisse d’Allocation 
Familiales... 
 
La dernière dimension étant celle de l’accompagnement social et médico-social des 
personnes en situation de handicap et des retraités y compris ceux en situation complexe 
pour lesquels il est nécessaire de nouer des partenariats avec de nombreux acteurs du champ 
de la santé, du social, du sport, de la culture dans une démarche inclusive. 
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1 Améliorer la qualité et faciliter la relation 
avec les personnes 

 

Objectif 1.1 Garantir un accueil de qualité pour les personnes 
handicapées et les personnes âgées 
 
 

 

Objectif 1.1.1 Garantir au plus près des lieux de vie un accueil visible, 
territorialisé et de proximité pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Soutenir l’amplification de la présence territoriale des MDPH/MDA par la création de 
relais territoriaux quels qu’en soient la forme et le support en complémentarité avec les 
dispositifs existants 

 

 Référencer les portails CNSA sur les sites départementaux pour favoriser l’accès à 

l’information et aux services numériques 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Mettre à disposition des acteurs locaux un guide de bonnes pratiques portant sur la 
fonction « accueil et information » en MDPH/MDA 

 Animer le réseau des référents accueil et information en MDPH et produire des outils 
répondant à leurs besoins 

 Poursuivre le partenariat avec l’Agence nationale pour la cohésion des territoires 
(ANCT)   

 Référencer les sites départementaux sur les portails CNSA 
 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Publication sur le site internet de la CNSA de la 
cartographie des lieux d’accueil et d’information 
des MDPH/MDA mise à jour par l’ANCT  

Une fois par an 

Organisation de webinaires d’animation du 
réseau des référents accueil et information des 
MDPH/MDA 

Deux fois par an 

Actualisation du guide de bonnes pratiques 
portant sur la fonction « accueil et information » 
en MDPH/MDA 
 

Une fois sur la durée de la convention 
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Objectif 1.1.2 Améliorer l’accessibilité et la qualité de l’accueil 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Améliorer la qualité de l’information à destination des personnes pour une plus grande 
autonomie dans leurs parcours en s’appuyant, le cas échéant, sur le réseau des 
référents Accueil et information. 

 

 Avoir une stratégie de communication accessible en direction des PA et PH notamment 

en veillant à la diffusion d’outils en FALC 

 
 Engagements de la CNSA 

 Proposer une information officielle, de qualité et actualisée  

 Favoriser l’orientation des personnes par la mise à disposition de ressources, 

notamment des annuaires  

 Favoriser la communication de l’information sur les aides, les droits et les services 

auprès du grand public 

 
Mon parcours handicap 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en place et tenue d’ateliers éditoriaux pour 
la co-construction des contenus des briques 
d’information.  
 
 
Participation de représentants de MDPH/MDA 
(services accueil et information) à l’atelier 
éditorial de la briques Aides et droits.  

A minima, une nouvelle brique par an 
et actualisation en continu des briques 
existantes 
 
Fin 2021 : refonte de la briques Aides 
et droits  

Accroître l’offre d’annuaires et maintenir les 
données fiables 

Actualisation 1 fois/an de l’annuaire 
des MDPH    

 

Portail pour les personnes âgées 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en place et tenue de comités éditoriaux et 
de GT avec les départements  

3 par an 

Maintenir la fiabilité des données existantes et 
accroître l’offre d’annuaires 

- Au fil de l’eau pour la 
maintenance et 
progressivement avec une offre 
d’annuaires géolocalisés : 
structures non référencées dans 
le FINESS (habitat inclusif, 
résidences services seniors…) 
et actions locales (ateliers de 
prévention, actions de lutte 
contre l’isolement…) 

Campagne d’information grand public 1 fois par an 
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Objectif 1.2 Favoriser l’expression et la participation des personnes 
et de leurs représentants   
 

 

Objectif 1.2.1 Prendre en compte l’expression des personnes et s’appuyer 
sur les conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 
(CDCA) 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Garantir le rôle et faire vivre le CDCA en tant qu’instance de démocratie participative 
représentative de personnes 

 

 Favoriser et prendre en compte l’expression des personnes (expression du projet de 

vie, des souhaits des personnes) 

 Recueillir et garantir la prise en compte de la parole des usagers, les associer à la 

définition et au suivi des politiques publiques par exemple au travers d’enquêtes, ou 

de travaux en comité des usagers 

 

 Engagements de la CNSA 
 

- Réaliser la synthèse nationale des rapports biennaux des CDCA pour rendre compte 
de la dynamique et des travaux conduits 

- Réaliser une animation métier spécifique et organiser des événements nationaux à 
visée transversale (pour les professionnels) de manière à favoriser le recueil de 
l’expression et la prise en compte du projet de vie et des souhaits PA, PH, aidants 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Publication de la synthèse nationale des RA des 
CDCA 

En 2022 et en 2024 

Organisation d’un webinaire de restitution de la 
synthèse nationale des RA des CDCA à des fins 
d’animation 

En 2022 et en 2024 

Organisation d’une journée nationale sur la 
participation des personnes en situation de 
handicap  

Une fois par an 

Séquences dédiées au sujet de 
l’autodétermination, du recueil et de la prise en 
compte du projet de vie des personnes dans 
l’animation des réseaux et dans 
l’accompagnement aux territoires soutenus par la 
MAOP  

Au moins une séquence par territoire 
soutenu 

Restitution des résultats des enquêtes de 
satisfactions réalisés auprès des usages (MDPH, 
service autonomie)  

Une synthèse par an 
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 Conditions de réussite 
 

 Mobilisation de moyen en interne au CD pour assurer l’animation et l’appui à la 
dynamique de travail du CDCA 

 Mobilisation et portage politique à même d’encourager et soutenir la dynamique de 
l’instance et lui donner du sens 

 Valorisation et communication sur les travaux du CDCA 
 
 

Objectif 1.2.2 Intégrer l’expertise des personnes en situation de handicap 
dans l’activité des MDPH/MDA 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

- Intégrer les sujets d’autodétermination, de participation des personnes et de pair 
expertise dans la formation des professionnels et l’information aux membres de la 
CDAPH  

 
- Porter cette même ambition au sein du CDCA 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Dans le cadre de sa mission d’animation et d’appui, mobiliser des personnes en 
situation de handicaps, des personnes âgées, des aidants et des représentants 
associatifs des personnes dans les travaux qu’elle conduit 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en place, animation et mise en visibilité 
d’un comité national « participation des 
personnes » en situation de handicap en 
collaboration avec le SGCIH 

A partir de 2021 

Poursuite des travaux de rédaction de fiches 
en FALC impliquant la participation active de 
personnes en situation de handicap 

Au fil de l’eau de la convention 

Animer les sites avec les personnes Au fil de l’eau de la convention 
 

 

Objectif 1.2.3 Renforcer le droit des personnes à être entendues par la 
CDAPH  

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Veiller au renforcement de l’écoute, qu’il s’agisse de situations individuelles, ou de 
l’organisation de comités « usagers » 
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 Engagement de la CNSA 

 

 Apporter des outils de référence pour les MDPH/MDA (guide…) 
 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Diffusion de connaissances dans le cadre des 
Info réseaux MDPH (apports juridiques en 
particulier) 

Mise à jour du guide pratique MDPH 
en 2022 

Formation par la CNSA des magistrats  2 sessions annuelles de formation à 
l’ENM 

Formation en direction des référents juridiques 
des MDPH/MDA 

Inscription au programme national de 
formation des professionnels à partir 
de 2022 

 
 

Objectif 1.3 Poursuivre les démarches de qualité de service 
notamment au sein des MDPH   
 

 

Objectif 1.3.1 Déployer une culture de la mesure d’activité, de la 
satisfaction et de la transparence 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Exploiter le tableau de bord harmonisé comprenant les indicateurs de mesure dans le 
cadre global du pilotage de l’activité du  GIP MDPH Alsace/MDA (tableau des indicateurs 
départementaux, OVQ, ..) 
 

 Amplifier la mesure de satisfaction du  GIP MDPH Alsace/MDA 

 

 Rendre publics les résultats des indicateurs d’activité et de satisfaction 

 

 
 
 

 Engagements de la CNSA 
 

- Concevoir, en concertation avec les MDPH/MDA, un tableau de bord synthétique de 
pilotage de l’activité 

- Assurer la diffusion et le partage des données d’activité et de satisfaction qu’elle 
recueille 

- Proposer des outils complémentaires au référentiel RMQS permettant de favoriser 
l’utilisation des résultats de l’autodiagnostic (outils d’aide à la décision, indicateurs 
traduisant les taux d’atteinte des niveaux de qualité) 
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- Restituer aux départements et aux MDPH des analyses portant sur des indicateurs de 
qualité de service et notamment sur les facteurs d’explication des délais de traitement 

- Rédiger des préconisations organisationnelles sur cette base permettant aux acteurs 
de définir et mettre en œuvre leur objectif 

- Réaliser et partager un benchmark pour favoriser les échanges entre MDPH/MDA 
- Participer à l’élaboration d’une offre de formation spécifique à la démarche qualité en 

MDPH et MDA 
 
 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Diffuser trimestriellement les données du 
Baromètre des MDPH  

Livraison tous les trimestres depuis 
octobre 2020 

Mise à disposition d’un tableau de bord des 
données issues du centre de données  

Mise à disposition à partir de 2022 
avec un rythme de rafraîchissement 
mensuel lié à la transmission des 
données par les MDPH via le SIH 

Actualisation du RMQS En 2022 

Mise à disposition d’outils dans le cadre de 
l’accompagnement des MDPH par la mission 
d’appui opérationnel (MAOP) pour optimiser les 
processus et apporter un soutien organisationnel 
afin de réduire les délais de traitement 

 

Webinaires d’appropriation à partir de 
2021 

Partage des enseignements tirés des 
accompagnements par la mission d’appui 
opérationnel (MAOP) sur le pilotage de l’activité 
du quotidien afin de maitriser les délais de 
traitement 

 

Webinaires d’appropriation à partir de 
2021 

Publication des résultats de l’enquête en ligne 
« Ma MDPH mon avis » (enquête MSU : mesure 
de satisfaction des usagers) (Infographie 
nationale et baromètre) 

Une fois par an  

 
 

Objectif 1.3.2 Déployer la démarche d’amélioration continue de la qualité 
dans les MDPH/MDA pour un pilotage rénové de leur activité 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

- Conduire une démarche continue et suivie d’amélioration de la qualité de service 

 
- Renforcer l’équité d’accès aux prestations et diffusion du contrôle interne  

- Favoriser la formation des personnels des MDPH/MDA notamment en lien avec le 

CNFPT 

 Engagements de la CNSA 
 

- Contribuer à la garantie de l’équité d’accès aux prestations  
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- Mettre en œuvre les orientations de la CNH en termes de renforcement des moyens 

alloués pour le fonctionnement des MDPH/MDA et de simplification des modalités de 

financement (par fusion et rééquilibrage des dotations de l’Etat et des concours) ; 

- Mobiliser les moyens nécessaires à l’élargissement de sa couverture fonctionnelle du 

SI-MDPH à l’ensemble des activités du  GIP MDPH Alsace/MDA à horizon du palier 

2.2. en finançant ses évolutions majeures et en structurant un centre de services dédié 

en appui/relai MDPH-éditeurs ; 

- Contribuer, par la mobilisation des moyens dont elle dispose dans le cadre de sa 

convention d’objectifs et de gestion, à la formalisation d’une offre dédiée de formation, 

notamment avec le CNFPT et accompagner à la mise en œuvre du contrôle interne et 

de maîtrise des risques.  

- Actualiser le référentiel métier de qualité et de service (RMQS) en MDPH, et 

promouvoir son usage au service d’une démarche d’amélioration continue de la qualité. 

 
 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en place d’une convention CNSA/CNFPT 
intégrant la question de la démarche de qualité de 
service en MDPH 

A partir du second semestre 2021 

 
 

Objectif 1.3.3 Simplifier les démarches, s’engager sur les délais 

 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

- S’assurer de l’appropriation des droits sans limitation de durée par les équipes des 

MDPH/MDA et les membres des CDAPH comme prévu par les décrets n°2018-1222 

du 24 décembre 2018 et n°2018-1294 du 27 décembre 2018 ainsi que celui n°2019-

1501 du 30 décembre 2019 ; 

 

- Assurer une maîtrise des délais de traitement (« garantie délai ») des demandes  

 
- Organiser le travail en réseau avec les acteurs du territoire pour faciliter les évaluations 

 

 Engagements de la CNSA 
 

- Animer les MDPH/MDA et les outiller pour l’attribution de droits sans limitation de durée 

- Mettre en œuvre un accompagnement renforcé, par la mobilisation des moyens dont 

elle dispose dans le cadre de sa convention d’objectifs et de gestion, en tant que de 

besoin selon un diagnostic partagé autour de la mise en œuvre des droits sans 

limitation de durée, des MDPH/MDA confrontées à une difficulté récurrente de 

traitement des demandes et présentant des délais de réponse élevés. 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en place de la mission d’appui opérationnel 
(MAOP) pour les MDPH en difficulté 

Cible de 5 MDPH par semestre pour 
2021 et 2022 

 
  



 

18 
 

 

Objectif 1.4 Développer de nouveaux services numériques pour 
faciliter la vie des personnes   
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Définir des stratégies numériques visant au développement des services numériques 

et accompagner les personnes dans l’accès et l’usage de ces téléservices (pour les 

personnes en situation de handicap, ainsi que pour les personnes âgées par exemple 

dans le cadre du projet téléservice DUAPA) 

 

 Veiller à l’accessibilité de services numériques :  conformité à la norme RGAA  

 
 Engagements de la CNSA 

 
- Mettre à disposition des outils permettant des réponses pertinentes aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées adaptées à leur situation personnelle et un 
accompagnement adapté en amont des téléservices via www.pour-les-personnes-
âgées.gouv.fr et www.monparcourshandicap.gouv.fr : simulateurs d’éligibilité, arbres 
d’orientation, tutoriels…  

- Donner accès au téléservice de demande unique de prestations autonomie, demande-
autonomie.gouv.fr, et donner de la visibilité aux départements sur les enjeux, intérêts, 
briques du projet mené avec CNAV-MSA et sur son avancement 

- Faciliter l’accès au téléservice MDPH en ligne ainsi qu’aux solutions des autres 
éditeurs ; accompagner la personne dans la préparation de ses démarches en ligne.  

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Travail avec la CNAV et les départements pour 
la mise en place d’un téléservice national de 
demande d’aides à l’autonomie 

Lancement du DUAPA au second 
semestre 2021 

Portail PA 
Travail avec la CNAV et les départements pour 
la mise en place d’un téléservice national de 
demande unique d’aides à l’autonomie et son 
lancement auprès des différents publics 

Lancement de la demande unique 
Autonomie en octobre 2021 

Proposer des outils d’accompagnement de 
l’usager en amont des services dématérialisés : 
contenu informationnel personnalisé, tutoriels, 
pas à pas…  

A partir de 2022 

Proposer un accès sans réauthentification 
depuis le compte personnel usager de Mon 
parcours handicap au téléservice mdphenligne 

Fin 2021 

Proposer un accès sans réauthentification 
depuis le compte personnel usager de Mon 
parcours handicap aux téléservices des éditeurs 
(autre que CNSA) 

A partir de 2022 

Garantir la fiabilité du comparateur des prix et 
restes à charge en EHPAD sur le portail Pour les 
personnes âgées 

80% de mise à jour des prix des 
EHPAD chaque année  

 
 

http://www.pour-les-personnes-âgées.gouv.fr/
http://www.pour-les-personnes-âgées.gouv.fr/
http://www.monparcourshandicap.gouv.fr/
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2 Accompagner le parcours et adapter 
l’offre 

Objectif 2.1 Elaborer des réponses individualisées fondées sur une 
évaluation multidimensionnelle de la situation de la personne 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Utiliser les guides et référentiels nationaux pour construire sa démarche évaluative en 
direction des publics PA et PH 

 S’assurer de l’utilisation du formulaire de demande unique DUAPA  

 Garantir les compétences des équipes d’évaluation (formation, échanges de pratiques) 

 S’inscrire dans un objectif de reconnaissance mutuelle des évaluations avec ses 

partenaires (caisses de retraite en particulier) comme le prévoit l’article L 232-13 du 

CASF 

 Améliorer l’information des usagers sur leur plan d’aide  

 Veiller à prendre en compte la situation des proches aidants dans le cadre de 
l’évaluation multidimensionnelle  

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Co-construire, actualiser et mettre à disposition des acteurs locaux les guides, outils et 
référentiels nécessaires à l’atteinte de leurs objectifs en matière d’individualisation des 
évaluations multidimensionnelles, des réponses aux personnes et proches aidants ainsi 
que d’harmonisation des pratiques 

 Mettre à disposition une offre de formation à destination des équipes d’évaluation 

 Animer le réseau des équipes d’évaluation en charge de l’APA et des équipes 
d’évaluation en MDPH de manière à favoriser les échanges de pratiques ou encore la 
bonne utilisation du formulaire unique de demande DUAPA 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 
Mise en route du réseau d’animation à destination 
des évaluateurs référents des PA et de leurs 
aidants pour co-construire une offre de formations 
dédiée à l’évaluation des PA et de leurs aidants 

Lancement second semestre 2021 

Création d’un MOOC dédié au remplissage de la 
grille AGGIR 

2022 

Bilan des formations réalisées à destination des 
équipes d’évaluation en MDPH 

Une fois par an 

Actualisation des fiches techniques sur la 
thématique de l’évaluation en MDPH 

Au fil de l’eau sur le temps de la 
convention  

Mise à disposition de fiches d’aide au repérage 
des besoins des personnes âgées en aides 
techniques à destination des évaluateurs APA 

4 fiches en septembre 2021 ; 
développement de fiches 
complémentaires en 2022 
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 Conditions de réussite 
 

 S’agissant de la reconnaissance mutuelle des évaluation CD/CARSAT : 

 Des impacts financiers et SI à évaluer pour piloter la démarche de reconnaissance 
mutuelle 

 Le développement d’une cuture commune et un travail sur les pratiques 
professionnelles entre CD et CARSAT 

 
Objectif 2.2 Construire des réponses aux situations les plus 
complexes et transformer l’offre    
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 S’inscrire dans la mise en œuvre de la réponse accompagnée pour tous 
 

 S’assurer de l’articulation des actions menées au titre de l’aide sociale à l’enfance et 

de la réponse accompagnée pour assurer cohérence et complémentarité 

 Pour le GIP MDPH Alsace, assurer un rôle d’ensemblier pour la recherche et la mise 

en place de réponses adaptées dans le cadre de la réponse accompagnée 

 

 Participer à la recherche et l’effectivité de réponses adaptées aux besoins des 

personnes au plus près de chez elles (notamment s’agissant de la prévention des 

départs non souhaités vers la Belgique) en prévoyant, le cas échéant, des possibilités 

dérogatoires au cadre réglementaire de droit commun précisés dans le règlement 

d’aide sociale départemental (RDAS) 

 Poursuivre dans le temps des objectifs de cohérence et d’articulation des dispositifs de 

coordination dans l’intérêt des publics et la cohérence de leur parcours  

o En matière de déploiement des communautés 360 

o En matière de déploiement des DAC 

 

 Contribuer à offrir aux personnes des solutions diversifiées, individualisées et 

modulaires répondant notamment aux problématiques de transition dans les âges de 

la vie (enfant/jeune adulte/adulte)  

 

 Développer une offre médico-sociale d’accompagnement et de répit souple, adaptée 

aux besoins et suffisante en lien avec les ARS (séquentielle – jour et/ou nuit, 

temporaire, en dispositifs, accueil familial, etc.) favorisant des solutions entre « le tout 

établissement » et « le tout domicile » 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Appui technique à la mise en œuvre de la réponse accompagnée pour tous 

 S’assurer de la cohérence des orientations nationales avec les objectifs portés par les 

ARS, les départements et les autres acteurs publics 
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 Analyse et restitution des données de suivi et informations remontées par les acteurs 

locaux à des fins de capitalisation et d’échanges de pratiques 

 Assurer une animation croisée des réseaux pour favoriser l’articulation des politiques 

mises en place par les CD, ARS et MDPH 

  Venir en appui des programmes de soutien à la formation des accueillants familiaux 

(dans le cadre de la mobilisation des crédits du fonds d’intervention) 

 Déléguer les crédits d’appui à la mise en œuvre des plans et stratégies nationales de 

développement et transformation de l’offre en direction des ARS et donner de la visibilité 

aux Départements 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Planification et conduite les travaux de 
conventionnement au titre du budget d’intervention 
à la demande des CD souhaitant mettre en œuvre 
un programme de soutien aux accueillants familiaux 

Intégration aux programmes 
négociés sur la durée de la 
convention si action proposée par le 
CD 

Accompagner par une animation nationale 
partenariale les professionnels en charge des 
situations individuelles complexes 

Au fil de l’eau sur la durée de la 
convention 

Communication dans les « info réseau » sur les 
actualités des plans et stratégies nationales 

Plusieurs articles par an 

Organisation de réunions transversales croisant les 
approches des ARS et des départements 

Plusieurs réunions par an 

 
 

 Conditions de réussite 
 

 Cohérence et articulation des orientations et politiques nationales sur les dispositifs 
de coordination 

 Mise en place d’une gouvernance CD/ARS à même d’assurer la qualité du lien entre 
les acteurs (DAC, Communauté 360, CPTS...) 

 Mise à disposition des outils, du pilotage, des orientations au niveau national (cahier 
des charges 360, textes) 

 Partage d’un diagnostic précis et des besoins de transformation de l’offre entre le CD 
et les ARS (stratégie territoriale partagée) 

 S’agissant de l’accueil familial, les conditions d’activités des accueillants (statu 
notamment) et le cadre administratif, juridique et financier comportent des points 
bloquant les évolutions qu’il s’agirait d’expertiser et de s’employer à lever pour 
favoriser l’attractivité des métiers et le développement de cette offre jugée pertinente 
(formation, étayage, salariat des AF, aménagement et adaptation de logement, répit, 
etc.) 

 

 

Objectif 2.3 Développer la politique domiciliaire notamment au 
travers de la structuration et le pilotage de l’offre des services d’aide 
à domicile 
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Objectif 2.3.1 Pilotage de l’offre de services d’aide à domicile 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Garantir aux personnes âgées et/ou handicapées une réponse à leurs besoins en 
matière d’aide à domicile 

 

 Assurer la contractualisation avec les SAAD et l’animation du réseau (par exemple au 

travers de réunions d’informations, groupes de travail, partage de pratiques et 

expériences favorisant ainsi l’interconnaissance, un travail en commun sur la politique 

domiciliaire, le partage sur le traitement des situations individuelles)  

 Piloter l’offre de SAAD et sa transformation favorisant la couverture territoriale des 

besoins, l’efficience de l’organisation de l’offre (par exemple au travers de la 

coopération et/ou mutualisation de ressources à l’échelle territoriale), ainsi que la 

structuration d’une offre globale liant aide et soins à domicile (développement des 

SPASAD) et le positionnement des SAAD comme acteurs clés du parcours de vie des 

personnes  

 

 Contribuer à faire des métiers du soutien à domicile des métiers plus attractifs (en 

agissant par exemple sur la communication, l’aide à la mobilité, l’articulation entre 

politique autonomie et insertion professionnelle, les solutions de passerelles entre 

établissements et services, etc.) 

 Favoriser l’harmonisation des échanges d’informations entre CD et SAAD : Utilisation 

du standard ESPPADOM 

 
 Transmettre les arrêtés d’autorisation des SAAD à l’ARS en vue d’une fiabilisation du 

FINESS et de l’annuaire des SAAD porté par le portail pour-les-personnes-

âgées.gouv.fr conformément aux textes en vigueur 

 

 Promouvoir les dispositifs innovants pour le soutien à domicile 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Mobiliser les moyens dédiés à la mise en œuvre de la réforme du financement des SAAD 

ou d’autres mesures de soutien aux SAAD et aux professionnels 

 Assurer l’animation du réseau des collectivités et mettre à leur disposition les outils utiles 

à l’atteinte de leurs objectifs et organiser les échanges de pratiques et expériences 

 Proposer un soutien à la mise en œuvre de programmes de modernisation et de 

professionnalisation des SAAD et mettre à disposition des départements un guide d’appui 

au conventionnement  

 Venir en appui au développement de la qualification et de la professionnalisation au 

bénéfice des professionnels de l’accompagnement à domicile  

 Venir en soutien du déploiement de plateformes départementales pour les métiers de 

l’autonomie dans le cadre de l’appel à projet « cap sur les métiers de l’autonomie » 

 Mettre à disposition de tous sur le portail pour-les-personnes-âgées.gouv.fr un annuaire 

des SAAD  
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 Organiser et accompagner les travaux de consolidation du référentiel ESPPADOM et son 

inscription dans le cadre d’interopérabilité des systèmes d’information (CSSI) en lien avec 

l’ANS 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en œuvre du soutien de la CNSA à la 
mesure de soutien aux rémunérations des 
professionnels de l’aide à domicile prévue par 
l’art.47 de la LFSS 2021 

Versement annuel de la contribution 
CNSA aux CD dans les règles définies 
par décret 

Animation de groupes de travail et tenue de 
webinaires proposés à l’ensemble des 
départements sur la thématique du soutien à 
domicile 

Au moins deux webinaires par an 

Mise à disposition du guide de conventionnement 
« aide à domicile » et actualisation  

En ligne en 2021 
Actualisation en cas de changements 
des dispositions législatives et 
règlementaires applicables 

Mise en œuvre d’un AAP « plateformes pour les 
métiers » et soutien aux porteurs retenus 

Au cours de la COG  

Enrichissement continu de l’annuaire des SAAD 
disponible sur les portails d’informations 

Tout au long de la convention de 
manière régulière avec une cible de 
complétude 

 

 Conditions de réussite 
 

 La recherche d’un modèle économique pérenne : un cadre légal et règlementaire 
assorti de moyens et d’une approche globale sur le financement des SAAD et la 
rémunération des professionnels y intervenant 

 Des outils partagés et appropriés favorisant le respect des bonnes pratiques 
professionnelles et de la répartition des compétences entre professionnels de l’aide 
et du soin en particulier (objectif : éviter les glissements de tâches) 

 S’agissant des échanges d’informations en CD et SAAD, une condition de réussite 
est l’alignement avec la stratégie éditeur  

 

Objectif 2.3.2 Favoriser le développement de solutions d’habitats inclusifs 
et de l’aide à la vie partagée 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Porter et animer la dynamique territoriale de développement de l’habitat inclusif, 
conformément à la Loi Elan  

 

 Participer à la mobilisation de l’ensemble des acteurs, notamment les mairies, les 

EPCI, les bailleurs mais aussi l’ARS, les porteurs de projets, etc. 

 Mettre en œuvre l'élargissement des compétences de la conférence des Financeurs à 

l'habitat inclusif et veiller à remonter les données d’activité chaque année 

 Promouvoir l’habitat inclusif dans une dynamique de transformation et de diversification 

de l’offre 



 

24 
 

 [Option – personnalisation] [Déployer l’AVP (aide à la vie partagée) en signant un 

accord pour le développement de l’habitat inclusif avec la CNSA d’ici le 31 décembre 

2022] 

 Informer et mobiliser les outils mis à disposition, dédiés à l’ingénierie territoriale ou à 

l’investissement (programmes nationaux pour l’aide à l’ingénierie, soutien à 

l’investissement, etc.) 

 [S’orienter vers une stratégie politique spécifique pour les aménagements de 

logements (transversal aux PA et PH, diagnostic partagé avec les services CD et 

l’ANAH, modalités de financement, ..)]  

 Engagements de la CNSA 
 

 Soutenir financièrement et techniquement les Départements dans la mise en œuvre de 

la dynamique territoriale de soutien au développement de l’habitat inclusif, conformément 

à la Loi Elan  

 Assurer l’appui aux CFPPA dans la mise en œuvre de leur nouvelle mission portant sur 

l’habitat inclusif 

 Capitaliser et restituer aux territoires les données et informations relatives à l’habitat 

inclusif intégrés aux rapports d’activité des CFPPA dans la cadre d’une synthèse 

nationale 

 Assurer l’accompagnement lors de la phase de transition du forfait habitat inclusif vers 

l’AVP en appui et en lien avec les ARS  

 Favoriser la bonne articulation du déploiement de l’habitat inclusif et de l’AVP  

 Promouvoir les projets locaux au sein de l’observatoire national de l’habitat inclusif 

 Favoriser l’effectivité des partenariats à toutes les échelles territoriales dans le cadre de 

l’animation nationale mise en œuvre 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Soutenir le Département dans le déploiement de 
l’AVP, sur la base des engagements définis dans le 
cadre de l’accord tripartite CNSA-Etat-CD pour 
l’habitat inclusif 

Signature de l’accord tripartite d’ici le 
31/12/2022 et mise en œuvre des 
engagements techniques et 
financiers sur la durée de l’accord 

Animer plusieurs réunions sur la thématique de 
l’habitat inclusif à destination des référents de la 
conférence départementale des financeurs de 
l’habitat inclusif 

2 à 3 webconférences par an 

Capitaliser les données et informations relatives à 
l’habitat inclusif transmises par les conférences des 
financeurs dans le cadre de la remontée annuelle de 
leur activité au 30 juin de chaque année 

Production annuelle d’un rapport 
d’activité national, annuel, sur 
l’habitat inclusif 

 

Faire remonter les projets inspirants des territoires 
aux partenaires et réseaux nationaux membres de 
l’Observatoire national de l’habitat inclusif 

2 réunions par an de l’Observatoire 
national de l’habitat inclusif 

Relayer les informations juridiques ou 
réglementaires relatives à l’articulation entre le 
forfait habitat inclusif et l’AVP 

Diffusion des circulaires de la DGCS 
et de la DHUP 

Favoriser la mobilisation des aides à 
l’investissement et à l’ingénierie 

Production et diffusion de plusieurs 
notes techniques 
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 Conditions de réussite 
 

 Un positionnement complémentaire d’une offre médico-sociale favorisant une 
réponse adaptée à chaque public 

 
 

Objectif 2.4 Pilotage de l’offre ESMS et politique d’aide à 
l’investissement 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Faciliter le bon remplissage des données par les ESSMS : dépôt sur les plateformes 

ImportCA, ImportEPRD, ImportERRD, tableau de bord de la performance du médico-

social, PrixESMS et/ou le cas échéant après analyse et concertation sur cette modalité 

transmettre en masse les données des ESMS 

 Transmettre annuellement à la CNSA la valeur du point GIR départemental, l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses  

 [Option – pour personnalisation] [Participer aux travaux de préparation de réformes 

tarifaires, en particulier l’expérimentation SERAFIN-PH et les travaux sur l’avenir de la 

section dépendance des EHPAD] 

 Participer et contribuer aux travaux de la CNSA sur la connaissance de l’offre en 

ESSMS et de son évolution : information sur les EAP, AAP, AAC, AMI, etc., la politique 

d’habilitation / déshabilitation / conventionnement aide sociale des EHPAD 

 Concourir à la bonne articulation des stratégies de réponse aux besoins en 

investissement des ESMS en lien avec les ARS, caisses, etc. 

 Faciliter le développement des dossiers usagers informatisés conformes au virage du 

numérique en santé 

 [Option dans le cadre de la personnalisation] [Participer aux travaux de préparation de 

réformes tarifaires, en particulier l’expérimentation SERAFIN-PH et les travaux sur 

l’avenir de la section dépendance des EHPAD] 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Ouvrir au public les données qui ne sont pas soumises à une forme de secret 

 Ouvrir au public les données nationales sur les valeurs de point GIR et  

 Mettre à disposition les données des ESSMS et développer à destination notamment des 

CD des outils de requêtage, de comparaison statistique et d’aide à la décision 

 Publier des études sur la base de ces données et organiser des présentations de ces 

études à destination notamment des professionnels des départements 

 Co-construire avec les départements les outils permettant la connaissance de l’offre en 

ESSMS et de son évolution et en fournir des restitutions aux départements leur 

permettant de se comparer et de se situer 

 Aider à l’investissement numérique et immobilier 
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Déclinaison opérationnelle Cible 
Ouvrir au public les données nationales sur les 
valeurs de point GIR 

2021 

Ouvrir au public les données relatives aux ESSMS 
collectées par la CNSA qui ne sont pas soumises 
à une forme de secret 

2022 

Publier au moins une étude par an sur les ESSMS 
et les présenter 

Tout au long de la convention 

Poursuivre l’amélioration des plateformes de 
données CNSA relatives aux ESSMS 

Tout au long de la convention 

Mettre en œuvre les plans d’aide à 
l’investissement issus du Ségur de la santé en lien 
avec les CD 

2021-2025 

 

 Conditions de réussite 
 

 Le développement du partenariat entre la CNSA et les CD sur les sujets relatifs à la 

programmation, au financement des ESMS (en fonctionnement et investissement) 

 La cohérence des orientations du niveau national partagées avec les ARS  

 L’anticipation et l’articulation sur les travaux relatifs à la programmation et la planification 

de l’offre en lien avec les ARS 
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3 Prévenir la perte d’autonomie et renforcer 
le soutien aux proches 

 

Objectif 3.1 Définir et mettre en œuvre une politique coordonnée de 
prévention de perte d’autonomie à l’échelle départementale 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Animer et piloter les travaux de la CFPPA (Participation aux groupes techniques 

organisés par la CNSA) 

 Développer la politique de prévention en mobilisant les crédits des concours versés par 

la CNSA  

 S’inscrire dans la mise en œuvre de priorités partagées définies au niveau national avec 

le comité de pilotage national CFPPA, en particulier dans le déploiement sur l’ensemble 

des territoires d’actions portant sur la lutte contre l’isolement, la lutte contre la 

dépression/le risque suicidaire, la nutrition et l’activité physique adaptée 

 Intégrer les problématiques des proches aidants pour proposer des actions ciblées 

 Engagements de la CNSA 
 

 Assurer un appui technique et financier aux CFPPA et organiser le partage d’expériences 

entre les territoires 

 Proposer et faire vivre des cadres d’évaluation des actions (diffusion et appui à 

l’appropriation des fiches réalisées pour étayer la sélection des projets et la transmission 

des bilans par les porteurs, élaborées dans le cadre des groupes techniques)  

 Poursuivre une réflexion sur la définition de préconisations reposant sur des expériences 

validées (centre de preuve ou autre) 

 Proposer des outils aux CFPPA : modèles d’appels à projets, modèles de conventions 

financières pour sécuriser les relations avec les opérateurs 

 Assurer un pilotage national des CFPPA associant les têtes de réseaux nationales de 

manière à contribuer à la cohérence et la coordination des politiques de prévention 

impulsées nationalement 
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Déclinaison opérationnelle Cible 

Identifier et recenser via l’outil de pilotage CFPPA les 
diagnostics réalisés et renforcer le partage et leur mise 
à disposition sur l’Extranet (avec accord cd) 
 

Chaque année selon ressource 
dédiée/disponible pour repérage 
et analyse 
 

Actualiser le Guide méthodologique d’appui des 
CFFPA sur volet aidants 2022 (typologie d’actions 
prévention, repères méthodologiques, éligibilité des 
actions/dépenses, démarche diagnostic territorial en 
complément du diagnostic prévention…)  

En 2022 

Faire évoluer le RA et l’outil de pilotage afin d’améliorer 
le suivi de l’action publique en matière de soutien aux 
aidants (articulation concours/subventions) 

A partir de 2022 
 
 
 
 
 

Organiser des groupes d’échanges et de partage 
d’expériences avec les référents des CD dans le cadre 
des travaux CFPPA et Modernisation (Référents 
conventions de partenariat au titre du budget 
d’intervention)  
 

A partir de 2022 sur des 
thématiques prioritaires telles 
que : animation territoriale 
CD/ARS (articulation volets 
accompagnement/répit), 
évaluation des dispositifs, 
démarche de diagnostic 
territorial, ingénierie…)  
 

 

 Conditions de réussite 
 

 Simplification du cadre juridique et financier de la CFPPA (exemple : en matière de 

financement de soutien aux aidants de personnes en situation de handicap) 

 Modalités de financement pérennes et structurantes des missions réalisées par les 

SAAD en matière de prévention 

Objectif 3.2 Structurer une politique territoriale de soutien aux 
proches aidants. 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Evaluer les besoins et la situation des proches aidants dans le cadre de l’évaluation 

des besoins des personnes, le cas échéant en développant des partenariats avec des 

experts et/ou le champ associatif 

 

 Réaliser un diagnostic des besoins et des ressources du territoire (cartographie) et 

structurer une politique de soutien aux proches aidants de personnes âgées et en 

situation de handicap à l’échelle départementale en lien avec le schéma autonomie et 

les conférences de financeurs  

 

 Mettre en œuvre un plan d’actions « soutien aux proches aidants » permettant le 

développement du repérage, de la prise en compte des besoins, du soutien aux 
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proches aidants (collectif et individuel) concourant ainsi à la mise en œuvre de la 

stratégie nationale « Agir pour les aidants » 

 

 Contribuer à l’amélioration de la connaissance notamment dans le cadre de la 

remontée des informations permise par le rapport d’activité des CFPPA sur la 

thématique de l’aide aux aidants 

 

 Faire connaître aux proches aidants les droits et les ressources du territoire qui leurs 

sont destinées (via notamment la centralisation de l’information sur un site ou portail) 

ainsi que sensibiliser le grand public 

 

 Sensibiliser les professionnels (notamment en charge de l’accueil, de l’information ou 

encore du repérage, de l’évaluation) à l’aide aux aidants  

 

 Contribuer au développement et la diversification à des solutions de répit et à l’accès 

à cette offre 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Contribuer à l’équité de traitement à l’échelle nationale et au développement des 

stratégies aidants dans chaque territoire 

 Recueillir et partager les diagnostics réalisés dans le cadre des travaux des CFPPA 

 Proposer une méthodologie de conduite d’un diagnostic territorial « soutien aux aidants 

» (à partir de 2022) 

 Venir en appui des programmes d’actions définis par les départements (80% du coût pris 

en charge par la CNSA) – dans le cadre des crédits du fonds d’intervention du budget de 

la CNSA 

 Assurer une animation croisée des réseaux ARS-CD permettant aux acteurs de s’inscrire 

dans la complémentarité et la cohérence en matière d’offre de répit pour une politique 

publique efficace  

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Venir en appui des Départements dans la 
centralisation des informations relatives à l’offre 
pour les aidants dans le cadre d’un partenariat 
avec « Ma boussole aidants » 

A partir de 2022 

Conduite d’un appel à projet sur la formation en 
distanciel des aidants pour venir en appui de la 
sensibilisation et de la formation des aidants 

En 2021 

Conduite d’un appel à projet relatif à la formation 
des professionnels pour renforcer les pratiques 
professionnels en matière d’accueil, de repérage, 
d’évaluation, d’orientation des aidants 

En 2022 

Conduite d’un appel à projet pour soutenir et 
capitaliser sur les méthodes d’élaboration de 
diagnostics territoriaux « aidants » 

En 2023 

Diffusion d’un cadre d’orientation national en 
matière de répit des aidants et d’un vadémécum 
des solutions pour les aidants 

En 2021 
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 Conditions de réussite 
 

 Simplification et cohérence du cadre juridique et financier en matière de soutien aux 

proches aidants (répit et accompagnement). 

 Capacité du cadre national d’orientation à favoriser une bonne coordination ARS-CD 

sur l’offre de répit 

 L’anticipation et l’articulation sur les travaux relatifs à la programmation et la 

planification de l’offre de répit en lien avec les ARS 

Objectif 3.3 Développer des réponses en faveur de la mobilité et de 
la lutte contre l’isolement des personnes 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Promouvoir la réalisation d’un diagnostic partagé en vue de structurer une politique de 

lutte contre l’isolement à l’échelle départementale 

 

 Conduire une réflexion partagée relative à la mobilité des personnes afin de lutter contre 

leur isolement social et géographique 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Contribuer à la mobilisation des acteurs au niveau national pour une politique coordonnée 

de lutte contre l’isolement 

 Recueillir les besoins des CD pour définir les actions (animation, outils) à structurer et 

mettre à disposition par la CNSA 

 Diffuser des actions et bonnes pratiques des territoires (évaluation des besoins et 

diagnostic territorial, repérage, mobilisation du service civique, etc.) 

 
 
 
 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Pilotage de plusieurs groupes de travail dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie nationale dont les quatre 
grandes ambitions sont : 

- Encourager la citoyenneté et sensibiliser le grand 
public notamment les jeunes pour lutter contre 
l’âgisme 

- Mieux prévenir et rompre l’isolement 
- Renforcer notre politique territoriale pour lutter contre 

l’isolement au plus près des besoins des personnes 
- Faciliter la diffusion de bonnes pratiques de lutte 

contre l’isolement 

A partir de 2021 

Réalisation d’entretiens avec les acteurs de terrain et les 
coopérations Monalisa 

En 2021 
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Formalisation d’une feuille de route CNSA sur la lutte contre 
l’isolement 

En 2022 

 

 Conditions de réussite 
 

 Cadre législatif rénové favorisant le partage des données et informations entre les 

acteurs pour conduire une politique coordonnée sur les territoires, dans le respect du 

droit et de la protection des personnes 

Objectif 3.4 Favoriser le développement de dispositifs permettant 
l’information et l’accès aux aides techniques 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Recenser les dispositifs existants sur le territoire proposant de l’information et 

l’évaluation sur les besoins en aides techniques et de l’accompagnement et leur prise 

en main, le cas échéant identifier et faire connaître le ou les lieux ressources 

d’information sur les aides techniques à destination des professionnels et des 

personnes concernées  

 Appuyer ces dispositifs par la promotion et le soutien de leurs actions ou le recours à 

leur service dans le cadre de la construction et la mise en œuvre des plans de 

compensation individualisé ou des plans d’aide APA. 

 Favoriser et mettre en œuvre une stratégie départementale (ou plan d’actions) « aides 

techniques » pour les personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie 

 Favoriser l'information des personnes (PA et PH) et les professionnels sur les aides 

techniques et les aménagements de logement 

 Favoriser une politique coordonnée avec les partenaires dans le cadre d’une 

gouvernance pouvant s’appuyer sur les CFPPA 

 Accompagner les SAAD dans le développement de l’utilisation des AT par les 

professionnels intervenant auprès des personnes (objectif QVT notamment) ainsi que 

dans le repérage des besoins en aides techniques 

 Mettre à disposition des SAAD les éléments clés disponibles pour favoriser la 

compréhension et l’appropriation des enjeux relatifs à l’aménagement de logement des 

personnes accompagnées 

Objectif 3.5 Favoriser l’aménagement des logements 

 S’orienter vers une stratégie politique spécifique pour les aménagements de logements 

(transversal aux PA et PH, diagnostic partagé avec les services CD et l’ANAH, 

modalités de financement...) 

 Engagements de la CNSA 
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 Diffuser et venir en appui de l’appropriation et de la mise en œuvre de la stratégie 

nationale proposée par le rapport Denormandie-Chevalier « des aides techniques pour 

l’autonomie des personnes en situation de handicap ou âgées : une réforme structurelle 

indispensable »  

 Proposer un cadre d’analyse et de remontées de données sur les dispositifs mobilisés 

en soutien de l’information et diffusion des AT 

 Proposer des outils de compréhension et de modélisation de ces dispositifs 

 Proposer des actions d’optimisation de l’efficacité de ces dispositifs 

 Faire connaître les outils et informations utiles à la compréhension et l’appropriation des 

enjeux relatifs à l’aménagement de logement des personnes accompagnées par les 

SAAD 

 Faciliter l’accès aux droits existants : révision de l’attribution et du financement des AT  

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Associer les CD et MDPH aux 
comités de pilotage nationaux 
relatifs aux travaux sur les aides 
techniques  

Pour chaque COPIL  
- invitation des CD et MDPH via l’ANDASS et 
l’ADMDPH 
-diffusion des supports des COPIL via les Info-
réseaux MDPH et CD et mise à disposition sur 
l’extranet 

- organisation de 2 webinaires annuels thématiques 
sur des travaux sur les aides techniques à l’ensemble 
des réseaux : CD, dont chargés de mission CFPPA, 
et MDPH  

En lien avec l’expérimentation 
EqLAAT, proposition de 
modélisation des dispositifs pour 
accompagner les personnes sur 
les aides techniques  

- association des CD et MDPH aux COPIL EqLAAT 
via l’ANDASS et l’ADMPH (4 à 5 COPIL entre S2 
2021 – S2 2023) 
- avec l’accord des équipes EqLAAT mise à 
disposition sur l’extranet des résultats des groupes de 
travail  
- partage des résultats d’évaluation de EqLAAT (2 
webinaires 2022 – 2023) 
- association de CD et MDPH dans les travaux pour 
la généralisation des EqLAAT (en fonction des 
résultats de l’évaluation) et diffusion des résultats à 
l’ensemble des réseaux (2023-2024) 

Organisation d’un groupe de 
travail et de temps d’échanges de 
pratiques avec les CD, dont les 
chargés de mission CFPPA, et les 
MDPH sur les modèles existants 
pour informer et accompagner les 
personnes sur les aides 
techniques (CICAT, EqLAAT, 
Technicothèque…) 

4 rencontres entre 2022 et 2024 
 

Publication d’un annuaire des 
structures proposant information 
et accompagnement sur les aides 
techniques  

Publication de l’annuaire des EqLAAT et mise à jour 
de l’annuaire des CICAT (2021) 

 

 Conditions de réussite 
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 Simplification et cohérence du cadre juridique et financier (ex : manque de transversalité 

entre les publics du fait de la compétence de la CFPPA tournée sur les personnes âgées) 

 Capacité à faire pour les CFPPA (en matière d’ingénierie et pilotage) sur l’ensemble de 

son champ de compétence et sur la dimension experte attendue sur les aides techniques 

 Consolidation d’un cadre national (textes règlementaires et LPPR) favorisant la remise 

en état d’usage des AT et l’optimisation des réponses  
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4 Renforcer le pilotage local et national et 
harmoniser les systèmes d’information 

Objectif 4.1 Améliorer la connaissance partagée des besoins des 
personnes à l'échelle du territoire 
 
 

Objectif 4.1.1 Faire des MDPH/MDA le lieu de connaissance des besoins 
des personnes, à même d’irriguer la transformation de l’offre territoriale 
et l’évolution des orientations  

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Conduire, en lien avec les organismes gestionnaires, le déploiement territorial effectif du 

système d’information de suivi des décisions des CDAPH d’orientation en ESMS et 

assurer une pleine utilisation de cet outil 

 Contribuer à l’exploitation des données relatives aux besoins des personnes et à 

l’effectivité des décisions permettant ainsi la construction d’une stratégie de planification 

et de la création de solution et de l’évolution de l’offre 

 Travailler en lien étroit avec les acteurs du territoire, pour l’accompagnement des 

personnes et le partage des diagnostics et solution du territoire 

 Engagements de la CNSA 
 

 Assurer l’animation et le pilotage du déploiement du système d’information de suivi des 

décisions des CDAPH d’orientation en ESMS en lien étroit avec les ARS, les 

départements et les MDPH/MDA ; 

 Consolider l’exploitation des données relatives aux besoins des personnes et à 

l’effectivité des décisions en lien avec les Départements et les ARS et les mettre à la 

disposition des territoires en sorte de faciliter leur prise en compte dans la transformation 

de l’offre 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mobilisation d’une équipe « déploiement et 
accompagnement au changement » intégrant 
l’appui au déploiement du SI SDO et au centre 
de données 

Tout au long de la convention  

Mise à disposition d’un centre de service pour le 
traitement des questions, anomalies et 
demandes d’évolution sur le SI SDO 

A partir de septembre 2021 

Mise en place d’un réseau de référents SI suivi 
des orientations au sein des GRADES 

A partir de 2022 

Mise à disposition d’un SI décisionnel sur le SI 
SDO (ouvert aux acteurs CD/MDPH, ARS 
notamment) 

A partir de 2022 
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Mise à disposition d’un SI décisionnel permettant 
d’accéder au Centre de données et 
accompagnement des utilisateurs  

A partir de 2022 

Animer un réseau de de référents locaux des 
MDPH relatif à la qualité des données du SIH et 
au pilotage local  

A partir de 2022 

Mise à disposition d’un tableau de bord de suivi 
des indicateurs d’usage aux MDPH 

Livraison tous les trimestres à partir de 
septembre 2021  

 

Objectif 4.1.2 Renforcer une connaissance partagée entre les acteurs à 
l’échelle nationale, régionale et départementale pour agir sur l’équité de 
traitement 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Poursuivre l’informatisation des éléments relatifs aux situations individuelles 

permettant une analyse populationnelle sur les caractéristiques et besoins des 

personnes (dans le respect des règles relatives à la protection des données 

personnelles) et leur transmission à la CNSA / DREES  

 Garantir la transmission des informations administratives et budgétaires des ESMS à 

la CNSA dès lors qu’un texte les prévoit  

 Encourager les ESMS sous compétence du département à transmettre leurs données 
financières et budgétaires à la CNSA via les outils mis à leur disposition pour le recueil 
de ces données, le cas échéant contribuer à la conception ou l’évolution de ces outils 
pour que les cadres de collecte répondent aux besoins des acteurs locaux et nationaux 
et évite les doubles saisies des données par les ESMS 

 Engagements de la CNSA 
 

 Venir en appui à la structuration des outils SI pour favoriser l’atteinte de l’objectif de 

niveau départemental  

 Associer les Départements à la conception ou l’évolution des cadres de collecte de 

données 

 Restituer des analyses départementales permettant aux territoires de se situer les uns 

par rapport aux autres 

 Identifier et contribuer à lever les freins au développement d’une offre mieux adaptée aux 

besoins des territoires sur la base des résultats des évaluations des expérimentations 

conduites sur les territoires 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Assurer les évolutions sur l’outils de soutien à 
l’évaluation (OSE) pour répondre aux besoins 
des MDPH  

Dans le cadre de la brique 2.2 du palier 
2 

Mise à disposition d’un tableau de bord des 
données issues du Centre de données  

Mise à disposition à partir de 2022 
avec un rythme de rafraîchissement 
mensuel lié à la transmission des 
données par les MDPH via le SIH 

Organiser des réunions du réseau des 
personnes en charge du suivi des ESSMS dans 
les CD 

Un webinaire par an 
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Publier au moins une étude par an sur les 
ESSMS et les présenter aux CD 

Tout au long de la convention 

 

Objectif 4.2 Conforter le pilotage local et national  
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Développer une culture de pilotage, d’amélioration de la qualité et de contrôle interne 

 S’inscrire dans un objectif d’amélioration continue de la qualité des données 

 Partager des données de qualité utiles au pilotage des politiques de l’autonomie à 
l’échelle locale et nationale 

o Transmission des données pseudonymisées au Centre de Données 
SIMDPH selon le rythme défini règlementairement et mise en 
place/maintenance des solutions techniques adaptées pour cela    

o Transmission des données de rapport d’activité MDPH/MDA, utilisation de 
l’application mise à disposition par la CNSA pour réaliser et remonter 
annuellement avant le 30 juin de chaque année  

o Transmission des éléments du rapport d’activité CFPPA dans le cadre défini 
par la CNSA avant le 30 juin de chaque année (bilan annuel, état des dépenses, 
utilisation des concours ainsi que les dépenses du département contribuant à 
la prévention et au soutien de l’habitat inclusif) 

o Transmission des données de rapport d’activité des CDCA de manière biennale 
o Transmission des données de suivi et de pilotage de la présente convention 

pluriannuelle (convention socle et feuille de route stratégique et opérationnelle) 

 Engagements de la CNSA 

 Produire des données fiabilisées avec un niveau de détail permettant un pilotage local et 

en assurer la restitution  

 Assurer une analyse et une restitution nationale et départementale des données 
collectées dans le cadre de la collecte des rapports d’activité (CFPPA, MDPH-MDA et 
CDCA) 

 Mettre à disposition et assurer les évolutions des applications (SI) de collecte pour 
répondre aux besoins des utilisateurs 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Publication du baromètre MDPH Chaque trimestre sur la durée de la 
convention 

Ouverture du centre de données A partir de 2022 

Mise à disposition d’outils de restitution des 
données dans le cadre de l’application SI CFPPA 

A partir de 2022 

Livraison de restitutions personnalisées des 
données des rapports d’activité MDPH 

Chaque année 

Publication des synthèses nationales des RA des 
CFPPA, MDPH et CDCA 

Chaque année 

 

Objectif 4.3 Assurer le déploiement du système d’information 
harmonisé des MDPH et ses usages : faire des systèmes 
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d’information et de la transition numérique des MDPH/MDA la 
colonne vertébrale de leur modernisation 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Inscrire dans les priorités de la DSI du Département l’appui aux MDPH/MDA et désigner 

à cet effet un référent dédié au  GIP MDPH Alsace/MDA pour assurer le déploiement des 

évolutions majeures des solutions harmonisées dans les délais prévus 

 Mettre en œuvre une solution de GED (gestion électronique des documents) connectée 

au SIH [au plus tard le xx/xx/xx – date à personnaliser - sous réserve des contraintes 

techniques et de la mobilisation des éditeurs] 

 Mettre en œuvre le SI harmonisé des MDPH labellisé par palier (cf. repères en annexe1) 

 Déployer l’outil de suivi des décisions d’orientation en ESMS (ViaTrajectoire, Osmose 

pour La Réunion et Mayotte) [au plus tard le xx/xx/xx – date à personnaliser] et en assurer 

la complétude. 

 Participer au pilotage territorial du suivi de la mise en œuvre du SI de suivi des décisions 

d’orientation 

 Assurer le codage des déficiences, pathologie et des besoins, conformément aux 

dispositions de l’article R146-39 du CASF  

 Respecter les indicateurs d’usage définis par la CNSA 

 Engagements de la CNSA 
 

 Animer et piloter le SI des MDPH en prenant les mesures nécessaires pour permettre un 

dialogue direct avec les éditeurs des solutions informatiques et mobiliser une cellule 

d’animation et d’appui nationale. 

 Mobiliser les moyens nécessaires à l’élargissement de sa couverture fonctionnelle du SI-

MDPH à l’ensemble des activités du  GIP MDPH Alsace/MDA à horizon du palier 2.2. en 

finançant ses évolutions majeures et en structurant un centre de services dédié en 

appui/relai MDPH-éditeurs  

 Sécuriser les usages du palier 1 et déployer le palier 2 du SI harmonisé dans un souci 

d’amélioration continue 

 Mettre en place un Comité utilisateurs pour identifier des "gains rapides" destinés à 

améliorer l'ergonomie et l'adaptation du SI MDPH aux pratiques des MDPH 

                                                
1 Annexe « Repères sur le programme de déploiement »,  

Pour 2021 
o Déployer et utiliser en routine les flux d’échanges dématérialisés avec la CAF avant le 31 

décembre 2021 (flux 3 : service de mise à jour pour le maintien des droits, flux 4 : service de mise à jour 

suite au dépôt d’une demande et les décisions associées.  

o Déployer et utiliser en routine le service de certification de l’identité des personnes (SNGI) avant 

le 31 décembre 2021. 

o Installer la brique 2.1 du palier 2 SI MDPH, version majeure, avant le 31 décembre 2021. 

Installer la brique 2.2 du palier 2 dans un délai de 6 mois après la mise à disposition de la version par 

l’éditeur. 

o Installer les correctifs et évolutions mineures mis à disposition par l’éditeur. 

Mettre à disposition des usagers du département un téléservice permettant la dématérialisation du 
dépôt de la demande auprès du GIP MDPH Alsace, de son suivi jusqu’à la décision rendue par la 
CDAPH avant le 31 décembre 2021. Le téléservice devra satisfaire à minima l’ensemble des besoins 
de niveau 1 listés dans le « cadre fonctionnel général téléservice MDPH », respecter le standard FHIR, 
et faire l’objet du renseignement du formulaire d’auto-certification par l’éditeur du téléservice.  
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 Renforcer le support SI apporté aux MDPH en proximité et à distance 

 Mettre à disposition des acteurs locaux un SI adapté au suivi des orientations et pilotage 

national du déploiement 

 Venir en appui des territoires dans le cadre l’animation transverse du déploiement de Via 
T pour accompagner l’objectif de complétude attendu des Départements (outils, 
accompagnement) 

 Mettre à disposition les indicateurs du Centre de données (restitutions)  

 Mobiliser les moyens humains autour d’un réseau « pilotage & qualité » coordonné par 
la CNSA et contribuant à l’amélioration du pilotage local et national et de la qualité des 
données 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mobilisation d’une équipe « déploiement et accompagnement 
au changement » intégrant l’appui au déploiement du SI SDO. 

Tout au long de la 
convention 

Mise à disposition d’un centre de service, dédié au programme 
SI-MDPH, pour le traitement des questions, anomalies et 
demandes d’évolution. Objectif : améliorer le suivi et les temps 
de traitement des demandes des MDPH et permettre un suivre 
en « temps réel », par les MDPH, de leurs demandes. 

A partir de septembre 
2021 

Mise en place d’un réseau de référents de proximité SI MDPH 
pour l’appui à la prise en main et au paramétrage du SI MDPH. 

Initialisation du réseau en 
2021, objectif d’une 
couverture sur 
l’ensemble des territoires 
à fin 2022. 

Diffusion d’un nouveau cadre fonctionnel de référence pour le 
SI MDPH relatif à la brique 2.2 du palier 2. 

Début 2022. 

Mise à disposition du téléservice en ligne MDPH En Ligne 
interconnecté au SI MDPH 

2021 

Réalisation de comités utilisateurs pour l’identification 
d’évolutions d’intérêt général issues des demandes 
dévolutions fonctionnelles remontées par les MDPH. 

2 comités utilisateurs 
annuels à partir de 2021 

Mise en place d’un réseau de référents SI suivi des 
orientations au sein des GRADES. 

A partir de 2022 

Mise à disposition d’un SI décisionnel sur le SI SDO (ouvert 
aux acteurs CD/MDPH, ARS notamment). 

A partir de 2022 

Ouverture du centre de données et mise à dispositions de 
restitutions. 

A partir de 2022 

 

 Conditions de réussite 
 

 Implication des ESMS dans le remplissage des données attendues de leur part des outils 

Via Trajectoire et Osmose 

 Capacité à faire des éditeurs et appui de la CNSA pour assurer le suivi des réalisations 

et difficultés dans le cadre du « comité de suivi éditeurs » mis en place par le programme 

SI MDPH 

 Travail sur la planification des nouveaux projets impactant les SI des CD et manière à 

favoriser leur articulation et leur priorisation dans le temps 
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Objectif 4.4 Participer aux travaux d’harmonisation des données 
informatisées relatives à l’APA pour améliorer la connaissance, la 
définition et le pilotage de la politique de l’autonomie et de l’APA 
 

 Engagements du Département/MDPH/MDA 
 

 Participer à la définition d’un socle commun d’information, d’indicateurs populationnels et 

de pilotage des politiques de l’autonomie (APA) 

 

 Disposer d’un outil SI répondant aux besoins : 

o Mettre en place la gestion électronique des documents (GED) 

o De pilotage de la prestation APA (en lien avec l’allocation des financements aux 

SAAD) 

o D’un recueil et d’une analyse harmonisée des données et indicateurs relatifs 

aux personnes âgées et à l’APA 

o D’un transfert de données entre les départements facilitateur pour l’usager" 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 Co construire avec les acteurs locaux les référentiels et règles de gestion permettant 

l’atteinte de l’objectif de définition d’un socle commun d’information et d’indicateurs 

 Proposer des règles communes (guide pratique) portant sur le traitement des données 

personnelles notamment à caractère médical 

 Participer aux échanges avec les éditeurs de solutions-métiers 

 Mettre en place un cadre permettant de faciliter la transmission et les échanges de 

données entre les services de l’Etat ou les autres caisses dans un but de simplification 

de l’accès aux Départements des données nécessaires à l'appréciation des ressources 

des personnes sollicitant les aides sociales 

 

Déclinaison opérationnelle Cible 

Mise en œuvre des travaux à venir déclinant 
la mesure portée en LFSS pour 2022 

A partir de 2022 

 

 Conditions de réussite 

 Capacité à faire des éditeurs et appui de la CNSA dans la régulation  
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- Objectif(s) spécifique(s) propre(s) au département 
(facultatif) 

 
N° de l’objectif spécifique : Intitulé de l’objectif spécifique 
 

 Engagements du Département 
 

 Formulation de l’engagement (c’est un objectif et non une modalité) 
 

Déclinaison opérationnelle Cible Rôle 
CD 

Rôle 
MDPH 

 2021 2022 2023 2024   

Projet/action n°1       

Projet/action n°2       

Projet/action n°3       

(…)       
 

 

 Engagements de la CNSA 
 

 x 
 

 Conditions de réussite 
 

 x 
 

 Indicateurs 
 

x 
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- Actions territoriales et pratiques à valoriser 
(facultatif)  

 

 Coopération transfrontalière dans le champ de l’autonomie 
 
Pour l’Alsace, située au cœur du Rhin Supérieur, le transfrontalier est une réalité 
quotidienne. 
 

La LOI Alsace a positionné la Collectivité européenne d’Alsace comme chef de file de la 

coopération transfrontalière et lui permet de s’appuyer sur un instrument : le Schéma 

alsacien de coopération transfrontalière (SACT), dont il est attendu qu’il contribue à la 

cohésion des politiques transfrontalières afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. 

Ce schéma sera adopté en séance plénière de la Collectivité européenne d’Alsace de 

décembre 2022. Il comporte tout un volet en matière sanitaire et médico-sociale. Il recense 

les projets à réaliser, identifie pour chacun l’acteur chargé de sa réalisation, les 

compétences concernées et, si besoin, prévoit les conventions de délégation de 

compétences à conclure. 

 

L’augmentation du nombre de personnes dépendantes accroît les besoins en 
infrastructures et en personnel, alors même que la filière sanitaire et médico-sociale 
connaît déjà des difficultés de recrutement. Le défi que représente la perte d’autonomie 
oblige également les systèmes à repenser les modes de prise en charge et notamment à 
favoriser le maintien à domicile, tendance que l’on retrouve dans les trois pays. Pour 
autant, notamment en matière de recrutement, l’effet frontière génère une « concurrence 
» de fait entre les 3 territoires. 

 
Divers projets et initiatives ont déjà vu le jour et sont repris et inscrits dans le SACT, à 
l’image de TRISAN – centre de compétence trinational en santé, ou encore SENIOR 
ACTIV. Ces 2 projets ont jusqu’à présent bénéficié de fonds européens dans le cadre 
de programmes INTERREG. 

o TRISAN : ce centre de compétences a permis de développer des réseaux 

transfrontaliers dans le domaine de la santé, d’accompagner le développement 

de projets transfrontaliers et de produire des connaissances transfrontalières 

en matière de santé. Plusieurs actions autour du vieillissement de la population 

ont été organisées (journées prévention et bien vieillir, portabilité des droits…). 

Une consultation est en cours sur la pérennisation de ce centre de compétence 

hors programme INTERREG, à partir de juin 2023. 

o SENIOR ACTIV : développer des outils et expérimentations transfrontalières 

dans différents domaines du bien vieillir : prévention, adaptation du logement, 

participation sociale et citoyenne des seniors…Des réflexions sont en cours sur 

la poursuite de ces travaux dans le cadre d’un second projet INTERREG. 

De nouveaux projets sont identifiés et inscrits dans le SACT :  
o Projet santé mentale - réhabilitation psycho-sociale et professionnelle 

transfrontalière (parcours expérimental combinant réhabilitation médicale, 

psycho-sociale et professionnelle, avec évaluation / prise en charge médicale / 
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réhabilitation professionnelle, de part et d'autre de la frontière, en fonction des 

besoins de la personne). 

o Guichet transfrontalier d’information et d’accès aux droits sur le champ PA et 

PH en Alsace du Nord (Wissembourg) et développement d’actions collectives 

s’adressant au public français et allemand. 

o CELIS, campus européen de l’intervention sociale : développer un programme 

de reconnaissance des compétences transfrontalières, faciliter la mobilité des 

étudiants et des salariés (stages, cours croisés, formation professionnelle), 

mener des projets expérimentaux en lien avec le travail social (ex sur le sport 

adapté), créer un centre de compétence transfrontalier en protection de 

l’enfance. 

Enfin, d’autres pistes se dessinent, par exemple sur le sujet de l’aide aux aidants. Elles 

sont identifiées dans le Schéma mais demandent encore à être précisées. 

 

 Une approche globale et structurée de l’aide aux aidants 
 

La Collectivité européenne d’Alsace fait du soutien au proches aidants un enjeu majeur de sa 
politique de l’autonomie et cherche à développer une approche globale. En Alsace, on estime 
qu’une proportion de 12 à 16 % des alsaciens sont en situation d'être aidant soit 228 000 à 
300 000 personnes.  

 

Les actions menées et soutenues cherchent à répondre à 3 problématiques :  

o La difficulté à s’identifier comme aidant,  

o La méconnaissance des dispositifs et offres existants et leur accessibilité, 

o Le nécessaire soutien à apporter aux aidants pour alléger leur quotidien. 

Par les « Rendez-vous des aidants », la Collectivité mène diverses actions d’information, 
complétée par une campagne de sensibilisation via différents médias. 
 

Par ailleurs, 2 initiatives exemplaires sont menées sous l’égide de la Conférence des 

Financeurs :  

o Depuis 2021, les membres ont décidé de lancer un appel à projet commun et 

unique pour soutenir des actions à destination des aidants et mobilisent chacun 

des fonds propres, fléchés lors de la réunion de la Conférence, dans le cadre 

d’une instruction unique. Ces crédits complémentaires représentent une 

enveloppe de l’ordre de 250 000 € et permet non seulement de soutenir des 

projets à destination des aidants de personnes âgées mais aussi de personnes 

en situation de handicap, ainsi que des actions de répit et de relayage (exclus 

du périmètre d’utilisation des crédits CNSA de la Conférence). Ainsi, à côté de 

projets plus classiques de groupes de parole, de temps d’information des 

aidants ou d’actions collectives de prévention santé ou bienêtre, ont pu être 

soutenus : du relayage pour parents d’enfants handicapés, des activités répit 

aidants/aidés, du répit à domicile, de la valorisation des compétences acquises 
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par les aidants pour les ré-inscrire dans une démarche d’insertion ou 

d’évolution professionnelle…  

o En 2022, la décision a été prise de déployer l’outil « Ma Boussole Aidants » afin 

d’améliorer la lisibilité de l’offre. La démarche est pilotée par la CeA et mobilise 

un grand nombre d’acteurs et de partenaires qui contribueront à l’alimentation 

de la plateforme et à la mise en place de nouvelles fonctionnalités (ex : agenda) 

: plateformes de répit PA et PH, UDAFs, caisses de retraite… 

 Aide à l’investissement pour les EHPAD 
 

Le Collectivité européenne d’Alsace porte une politique volontariste de soutien financier aux 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) au travers d’un 
dispositif facultatif d’aide à l’investissement pour les projets de reconstruction ou 
restructuration globale des établissements. 

Les critères actuellement en vigueur sont : 

- Un taux de participation de 30 %, 

- Un plafond subventionnable de 70 000 € HT / place, 

- Un plancher subventionnable de 15 000 € HT / place. 

Soit un montant maximal de subvention de 21 000 € / place. 

 Ce soutien financier est de nature à faciliter la réalisation des projets architecturaux des 
établissements, améliorant ainsi significativement la qualité de vie pour les résidents (limitation 
voire suppression totale des chambres doubles, agrandissement des espaces de vie 
communs, mise en sécurité globale du bâti, rénovation énergétique, ...) ainsi que les conditions 
de travail des professionnels. 

Par ailleurs, cette aide a pour avantage de limiter l’impact financier de ces opérations sur le 
prix de journée payé par les résidents par une atténuation de ce dernier de l’ordre de 2,80 €, 
représentant, pour les résidents et leurs familles, une économie annuelle de 1 000 €. 

Une aide identique est en vigueur sur le territoire du Bas-Rhin pour établissements d’accueil 
des adultes en situation de handicap. La convergence de cette politique dans le cadre de la 
Collectivité européenne d’Alsace n’est pas encore engagée 
 
Une articulation de cette aide avec celle du Plan d’Aide à l’Investissement de la CNSA est 
réalisée localement avec l’Agence Régionale de Santé. 

- Annexe 1 : Tableaux de bord 

Les principes : 
 

 Un tableau de bord d’indicateurs en nombre limité, ciblés, productibles 
simplement (voire déjà disponibles dans des définitions harmonisées) 
 

 Deux types/niveaux d’indicateurs sont à distinguer : 
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o Niveau 1: Les indicateurs qui seront suivis au niveau national et qui 
seront harmonisés pour l’ensemble des territoires, ils feront l’objet d’une 
restitution nationale et d’une restitution locale (permettant aux 
Départements de se positionner par rapport au national) 

o Niveau 2: Les indicateurs relatifs à la déclinaison opérationnelle des 
engagements, celle-ci est personnalisée, le suivi est d’un niveau différent 
: il sera utile dans le dialogue entre la CNSA et chaque Département dont 
les modalités sont à définir mais n’aura pas pour objet d’intégrer une 
restitution nationale. 

 
Enfin, un certain nombre de données et chiffres clés peuvent être produits et restitués, s’ils 
ne constituent pas à proprement parler des indicateurs de suivi ou de pilotage, ils sont 
nécessaire à la compréhension du contexte de chacun (ex: données de population) 
 

- Tableau de bord des indicateurs de la feuille de 
route stratégique et opérationnels communs à tous 
les Départements et MDPH (Indicateurs de niveau 1)  

 
 
 

 
1. Profil monographique du département ou de la collectivité 
 

Données 
populationnelles 
 

 Population du département au 1er janvier de l'année 

o dont la part des 75 ans et plus 

o dont la part des 85 ans et plus 

Thématique 
Personnes âgées 

 Bénéficiaires de l'APA : nombre de bénéficiaires payés au 

titre du mois de décembre 

 Taux d'évolution du nombre de bénéficiaires APA (en %) 

 Taux de personnes bénéficiant de l'APA dans la population 

des 75 ans et plus (en %) 

 Dépenses d'APA (domicile + établissement) (en euros) 

o dont dépenses APA domicile (en euros) 

o dont dépenses APA établissement (en euros) 

 Montant moyen annuel d'APA versé par bénéficiaire 

domicile (en euros) 

 Montant moyen annuel d'APA versé par bénéficiaire 

établissement (en euros) 

 Concours APA 1 versé par la CNSA (en euros) 

 Concours APA 2 versé par la CNSA (en euros) 
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 Taux de couverture des dépenses d'APA par le concours 

CNSA (en %) 

 Concours conférence des financeurs (montant définitif 

notifié des deux concours) (en euros) 

 Dépenses au titre des 2 concours conférence des 

financeurs (dépenses utilisées) (en euros) 

 Taux de consommation concours conférence des 

financeurs - autres actions de prévention (en %) 

 Taux de consommation concours conférence des 

financeurs - forfait autonomie (en %) 

Thématique 
Personnes 
Handicapées 

 Bénéficiaires de la PCH : bénéficiaires d'au moins un 

paiement au cours de l'année 

 Taux d'évolution du nombre de bénéficiaires de la PCH (en 

%) 

 Taux de personnes bénéficiant de la PCH dans la 

population des moins de 60 ans (en %) 

 Dépenses de PCH (adultes + enfants) (en euros) 

o dont dépenses PCH Adultes  (en euros) 

o dont dépenses PCH Enfants  (en euros) 

 Montant annuel moyen de PCH versé par adulte 

bénéficiaire (en euros) 

 Montant annuel moyen de PCH versé par enfant 

bénéficiaire (en euros) 

 Concours PCH versé par la CNSA (en euros) 

 Taux de couverture des dépenses de PCH par le concours 

CNSA (en %) 

 Taux de bénéficiaires de l'AAH parmi la population des 20-

59 ans (en %) 

 
2. Focus MDPH 
 

Données de 
contexte sur 
l'activité, les 
organisations, les 
moyens 

 Nombre de personnes ayant déposé une demande 

 Nombre de demandes faites en ligne 

 Nombre de décisions et avis rendus 

 Taux d'évolution annuel des décisions ou avis rendus 
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 Stock de demandes à traiter / stock + flux de demandes 

déposées 

 Evolution du stock de demandes à traiter N / N-1 

 Nombre d'ETPT internes 

 ETP Accueil Instruction / ETP Evaluation, 

accompagnement, RIP et correspondants scolarisation (%) 

 Crédits de l’État au  GIP MDPH Alsace 

 Concours pour le fonctionnement du  GIP MDPH Alsace 

versé par la CNSA aux départements ou collectivités (en 

euros) 

 Concours Fonds de compensation du handicap (en euros) 

Qualité du service 
rendu 

 Nombre de répondants à l'enquête MSU 

 Taux de satisfaction des PH et des familles 

 Recours gracieux et contentieux / nombre de décisions et 

avis rendus (%) 

 Recours contentieux / recours gracieux et contentieux (%). 

 Existence d'une démarche de contrôle interne 

Suivi de la politique 
nationale 

 Droits ouverts sans limitation de durée CMI cumul des trois 

mentions / droits ouverts à la CMI cumul des trois mentions 

(à une date donnée) (%) 

 Droits ouverts sans limitation de durée CMI "mention 

invalidité" / droits ouverts à la CMI "mention invalidité" (à 

une date donnée) (%) 

 Droits ouverts sans limitation de durée CMI "mention 

priorité"  / droits ouverts à la CMI "mention priorité" (à une 

date donnée) (%) 

 Droits ouverts sans limitation de durée CMI "mention 

stationnement" / droits ouverts à la CMI "mention 

stationnement" (à une date donnée) (%) 

 Taux d'évolution de la part des DSLD CMI invalidité dans 

l'ensemble des droits ouverts à la CMI invalidité (%)  

 Taux d'évolution de la part des DSLD CMI priorité dans 

l'ensemble des droits ouverts à la CMI priorité (%)  
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 Taux d'évolution de la part des DSLD CMI stationnement 

dans l'ensemble des droits ouverts à la CMI stationnement 

(%)  

 Droits sans limitation de durée AAH1 / droits ouverts AAH1 

 Taux d'évolution de la part des DSLD AAH1 

 "Droits sans limitation de durée d'AEEH / droits ouverts 

d’AEEH" 

 Part des orientations notifiées en dispositifs 

Améliorer le 
parcours 

 Nombre de PAG enfants 

 Nombre de droits ouverts au titre de l'amendement Creton / 

nombre de places installées en EMS enfants 

 Nombre de PAG adultes 

 Nombre de notifications vers les services / Nombre 

d'orientations MS 

 Nombre de personnes en liste d’attente / nombre de places 

installées  

 Durée moyenne d'attente entre la décision d'orientation et 

l'admission 

Accès à l'emploi 
 Nombre d'orientations en emploi accompagné 

 Nombre de décisions d'orientation ESAT / nombre de 

décisions d'attribution de RQTH 

Améliorer l'accès 
aux droits 

 Délai moyen de traitement (toutes prestations, tous publics) 

(en mois) 

 Délai moyen de traitement enfants (en mois) 

 Délai moyen de traitement adultes (en mois) 

 Délai moyen de traitement de la PCH (en mois) (dont PCH 

aide humaine) 

 Délai moyen de traitement de l'AAH (en mois) 

Equité de traitement  Taux de personnes Adultes qui ont déposé une demande / 

population Adultes 

 Taux de personnes Enfants qui ont déposé une demande / 

population Enfants 

 Taux d'accords AAH (demandes explicites) 

 Taux d'accords PCH (demandes explicites) 
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 Nombre d'accords de matériel pédagogique / nombre 

d'enfants de moins de 20 ans  

 Taux d'accord CMI stationnement (demandes explicites) 

 Taux d'accord CMI invalidité (demandes explicites) 

 Ratio entre les élèves accompagnés par des aides 

humaines et la population d’âge scolaire 

 Part des élèves accompagnés par les aides humaines 

mutualisées dans le total élèves accompagnés par des 

aides humaines 

 Nombre de décisions et avis rendus / nombre de demandes 

 Part des demandes génériques dans le total des demandes 

 
3. Budget d’intervention (anciennement section IV) 
 

 
 Période couverte par la convention 

 Montant du programme (en euros) 

 Montant prévisionnel de la subvention à la CNSA (en euros) 

 
4. Aide à domicile 
 

 
 Nombre total de SAAD autorisés 

 Part des SAAD habilités à l'aide sociale 

 Part de l'activité APA/PCH/Aide-ménagère prestataire des 

SAAD sous CPOM 

 Nombre de SPASAD 

 Volume total d’activité prestataire en heures pour l’année au 

titre de l'APA 

 Volume total d’activité prestataire en heures pour l’année au 

titre de la PCH 

 Volume total d’activité prestataire en heures pour l’année au 

titre de l'aide-ménagère 

 Volume total d’activité prestataire en heures pour l’année 

TOTAL APA PCH AM 

 Tarif moyen départemental pour l'APA 

 Tarif moyen départemental pour la PCH 

 Tarif moyen départemental pour l'aide-ménagère 
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 Part des SAAD autorisés pour lesquels la télégestion est 

appliquée 

5. Soutien aux aidants 

 
 Montant du concours AAP utilisé / Nombre d’actions en 

direction des aidants financées via le concours  

 Montant du concours AAP utilisé / Nombre de bénéficiaires 

touchés par les actions financées via le concours  

 Mise à disposition des aidants d’informations sur les droits 

et actions accessibles sur le territoire via un dispositif de 

centralisation/rubrique aidants internet (O/N) 

6. Habitat inclusif / AVP 

 
 Nombre d’habitats bénéficiant du forfait habitat inclusif 

 Nombre de projets bénéficiant d’un soutien à 

l’investissement 

 Signature de l’accord pour le développement de l’habitat 

inclusif avec la CNSA 

 Nombre de conventions signées avec des porteurs de 

projet 

 Nombre d’habitats inclusifs opérationnels existants faisant 

l’objet d’une convention en cours avec un porteur pour 

l’AVP 

 Nombre d’AVP versées 

 Moyenne du montant de l’AVP versée 

 Nombre d’habitants bénéficiaires de l’AVP 

 
7. Aides techniques 
 

 
 Existence d’une cartographie des lieux ressources à jour  

 Mise à disposition de la cartographie des lieux ressources à 

destination du grand public et des professionnels  

 Formalisation d’une stratégie départementale « aides 

techniques » 
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